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Texte de la question

M. Max Mathiasin alerte M. le ministre de la transformation et de la fonction publiques sur l'application de la
réglementation relative aux congés bonifiés. Des témoignages, comme ceux d'agents du centre hospitalier
universitaire (CHU) de Toulouse, font état de situations discriminatoires et non conformes aux dispositions
réglementaires rappelées par la circulaire du 3 août 2023 relative à la mise en œuvre des critères liés aux centres des
intérêts matériels et moraux (CIMM) pour la prise en compte des congés bonifiés dans les trois fonctions publiques
et pour la mobilité des fonctionnaires de l'État dans les territoires d'outre-mer. Alors qu'ils démontrent bénéficier de
trois critères irréversibles ou d'une situation qui permet de confirmer le bénéfice du CIMM reconnu dans les six
années précédentes, l'administration refuse de reconnaître aux agents leur CIMM en invoquant un mariage, des
études, plusieurs années de travail dans l'Hexagone, ou l'absence de démarches pour une mutation en Guadeloupe,
par exemple, pour ceux originaires de ce territoire. Il lui demande quels moyens sont mis en œuvre pour s'assurer de
la bonne application par l'administration de la réglementation relative aux congés bonifiés. De plus, il souhaite
connaître les moyens de recours non contentieux d'un agent lorsque son administration lui a opposé un refus de
congé bonifié en contradiction manifeste avec les dispositions réglementaires ou lorsqu'elle n'a pas répondu à son
recours gracieux.
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